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L'Etablissement s'engage h:

• respecter pleinemeat les principes de non-discrimination, de
transparence et d'inclusion etablis dans 1c programme Erasmus+.

• garantir un acces egal et equitable aux participants actuels et

futurs de tous horizons, en accordant une attention particuliere a
1'iaclusion des personnes moins favorisees.

• assurer la reconnaissance pleine et automatique de tous les credits

(sur la base du systeme europeen de ti-ansfert et d'accumulation
de credits — ECTS) obtenus grace aux acquis d'apprentissage de

maniere satisfaisante au cours d'une periode d'etude et/ou de stage

a 1'etranger, y compns lors d'une mobilite hybride.

• n'exiger, dans Ie cas de mobilite de credits, aucun ftais de la part

des etudiants participant a la mobilite entrante, que ce soit pour

leurs corn's, leurs inscriptions, leurs examens ou leurs acces aux

laboratoires et aux bibliotheques.

assurer la qualite des activites de mobilite et des projets de

cooperation tout au long des phases de candidature et de mise en

osuvre.

mettre en ceuvre les priontes du programme Erasmus+:
• en prenant les mesures necessaires pour metti'e en reuvre la

gestion numerique des mobilites confoimement aux standards
techniques de 1'Initiative de la « Carte etudiante europeenne ».

• en promouvant des pratiques respectueuses de 1'environnement

dans toutes les activites liees au programme.

• en encourageant la participation des persoimes moins

favorisees au programme.

• en promouvant 1'engagement civique et en encourageant les

6tudiants et Ie personnel a s'impliquer comme des citoyens

actifs avant, pendant et apres leur mobilite ou leur projet de

cooperation.

LORS DE LA PARTICIPATION A DES ACTIVITES DE MOBILITE
Avant la mobilite

• veiller a ce que les procedures de selection pour les activites

de mobilite soient equitables, transparentes, coherentes et

documentees.

• publier et mettre a jour regulierement Ie catalogue de cours surIe

site internet de 1'etablissement, bien avant les periodes de mobilite,

de maniere a ce qu'il soit accessible a toutes les parties prenantes

et pennette ainsi aux etudiants en mobilite de faire des choix en

connaissance de cause concemant les cours qu'ils suivront.

• publier et mettre a jour regulierement les informations sur Ie

systeme de notation utilise et les tableaux de repartition des

notes pour tous les programmes d'etudes. Veiller a ce que les

etudiants re?oivent des informations claires et transparentes sur les

procedures de reconnaissance et de conversion des notes.

• organiser la mobilite a des fins d'etudes et d'enseignement

uniquement dans Ie cadre d'accords prealablement conclus

entre les etablissements; ces accords etablissent les roles et

responsabilites respectifs des differentes parties prenantes, ainsi

que leurs engagements a 1'egard des criteres de qualite partages
dans Ie cadre de la selection, de la preparation, de 1'accueil, du

soutien et de 1'integration des participants a la mobilite.

Pendant la mobilite

• assurer 1'egalite de traitement academique et la qualite des services

aux etudiants en mobilite entrante.

• promouvoir des mesures qui garantissent la securite des

participants a la mobilite entrante et sortante.
• integrer les participants a la mobilite entrante a la communaute

etudiante au sens large et a la vie quotidienne de 1'etablissement.

s'assurer que les participants a des mobilites sortantes sont bien

prepares pour leurs activites a 1'etranger, y compris dans Ie cadre

des mobilites hybrides, en proposant des activites leur permettant

d'acquerir Ie niveau necessaire de competences linguistiques et de

developper leurs competences interculturelles.

s'assurer que la mobilite des etudiants et du personnel est fondee

sur un contrat pedagogique pour les etudiants et sur un contrat de

mobilite pour Ie personnel, contrats valides au prealable enti'e les
etablissements d'origine et d'accueil, ou avec les entreprises et les

participants a la mobilite.

foumir aux participants & la mobilite entrante un soutien actiftout

au long du processus de recherche d'un logement.

foumir aux participants a la mobilite entrante et sortante une
assistance relative a 1'obtention d'un visa, si necessaire.

foumir aux participants a la mobilite entrante et sortante une

assistance relative a 1'obtention d'une assurance, si necessaire.

s'assurer que les etudiants out connaissance de leurs droits et

obligations tels que definis dans la Charte de l'etudiantErasmus+.

mettre en place des systemes appropries de tutorat et de soutien
a 1'attention des participants a la mobilite, y compris pour les
participants a des mobilites hybrides.

foumir un soutien linguistique approprie aux participants en
mobilite enti-ante.



Les encourager a agir en tant qu'ambassadeurs du programme

Erasmus+ et a partager leur experience de mobilite,

Apr^s la mobilite

• foumir aux 6tudiants ayant participe & des activites de mobilite

entrante et a leurs etablissements d'origine des releves de notes

complets et precis, et ceci dans les delais impartis, concemant leurs
resultats a la fin de la periode de mobility.

• veiller a ce que tous les credits ECTS obtenus au titre des acquis
d'apprentissage de manure satisfaisante au cours d'une periode

d'etude et/ou de stage a 1'etranger, y compris lors d'une mobility

hybride, soient pleinement et automatiquement reconnus - comme
convenu dans Ie contrat pedagogique - et confirme par Ie releve

de notes et/ou Ie certificat de stage; transferer ces credits sans

delai dans Ie releve de notes de 1'etudiant, les comptabiliser en vue
de 1'obtention du diplome de 1'etudiant sans qu'aucun travail ou

evaluation supplementaire ne soit impose a celui-ci et en assurer

la tra?abilite dans Ie releve de notes de 1'etudiant et dans Ie

supplement au diplome.

• veiller a faire figurer les activites de mobilite a des fins d'etude

et/ou de stage ayant ete menees de maniere satisfaisante dans Ie
releve final des resultats obtenus par 1'etudiant (Ie supplement au

diplome).

• encourager et soutenir les participants a la mobilite a leur retour

afin qu'ils agissent en tant qu'ambassadeurs du programme
Erasmus+, qu'ils promeuvent les avantages que presente

la mobilite et s'engagent activement dans la creation de
communautes d'anciens etudiants.

• assurer la reconnaissance des activites d'enseignement et de

formation entreprises par Ie personnel au cours de la periode de
mobilite, sur la base d'un contrat de mobilite et confomiement a

la strategic de 1'etablissement.

LORS DE LA PARTICIPATION A DES PROJETS DE
COOPERATION EUROPEENNE ET 1NTERNAT10NALE

veiller a ce que les activites de cooperation contribuent a la
realisation de la strategic de 1'etablissement.

promouvoir les possibilites offertes par les projets de cooperation

et fournir un soutien approprie aux membres du personnel et aux

etudiants souhaitant participer a ces activites tout au long des
phases de candidature et de mise en ceuvre.

veiller a ce que les activites de cooperation aboutissent a des

resultats durables et a ce que leurs retombees beneficient a tous les

partenaires.

encourager les activites d'apprentissage par les pairs et exploiter

les resultats des projets de maniere a maximiser leurs retombees

sur les individus, les autres etablissements participants et, plus
largement, 1'ensemble de la communaute educative.

AUX FINS DE LA MISE EN (EUVRE ET DU SUIVI
veiller a ce que la strategic a long terme de l'6tablissement et

sa pertinence par rapport aux objectifs et priorites du programme
Erasmus+ soient decrites dans la declaration en matiere de

strategie Erasmus+.

veiller a ce que les principes enonces dans la Charte soient

communiques d'une maniere appropriee et soient appliques par Ie
personnel a tous les niveaux de 1'etablissement.

• faire usage des lignes directrices relatives a la Charte Erasmus

pour 1'enseignement superieur et de 1'auto-evaluation de la Charte

Erasmus pour 1'enseignement superieur afin de garantir la pleine

mise en osuvre des principes enonces dans la Charte.

• assurer la promotion reguliere des activites beneficiant d'un

soutien du programme Erasmus+, ainsi que de leurs resultats.

• presenter la Charte et la declaration en matiere de strategic

Erasmus+ y afferente de fai;on bien visible sur 1c site web de
1'etablissement et sur tous les autres canaux de communication

pertinents.

I'Agence nationale Erasmus + et que Ie non-respect de I un des principes et engagements susmentionnes pent conduire a son retrait par la

Commission europeeime.
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